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Mieux vivre en Coeur d' Astarac en Gascogne

Une enquête auprès des citoyens

Mieux vivre en Coeur d' Astarac en Gascogne

UNE ENQUÊTE POUR LE CADRE DE VIE EN CŒUR D’ASTARAC

La Convention Territoriale Globale (CTG) de Cœur d’Astarac lance une étude pour connaître les besoins de ses habitants et organiser sa prochaine étape. La CTG
est un programme de 4 à 5 ans, lancé avec les partenaires sociaux du territoire de Cœur d’Astarac pour proposer des actions adaptées aux besoins des habitants
dans les domaines comme la petite enfance, l’enfance et la jeunesse, la parentalité, le handicap, le travail, l’accès aux droits et aux services, bien vieillir, etc.

Depuis sa mise en place en 2020, des projets comme les ateliers numériques, la construction d’une nouvelle crèche à Mirande, de nouvelles permanences sociales
avec les France Services, ou encore les formations PSC1 aux personnes âgées de plus de 60 ans, ont été proposés et ont permis d’aider les usagers dans leur
quotidien. La convention actuelle prendra fin cette année, pour préparer la prochaine et l’adapter aux bonnes problématiques, la Communauté de Communes Cœur
d’Astarac en Gascogne lance une enquête à destination de ses habitants sur le cadre de vie sur son territoire !

Santé,accès aux services, démarches administratives, tout est abordé.

Totalement anonyme, ce questionnaire est accessible en ligne sur coeur-dastarac.fr ou dans les Mairies du territoire jusqu’au 30 avril.

Ce questionnaire est anonyme.

L’enregistrement de vos réponses à ce questionnaire ne contient aucune information permettant de vous identifier, à moins que l’une des questions ne vous le
demande explicitement.  Si vous avez utilisé un code pour accéder à ce questionnaire, soyez assuré qu'aucune information concernant ce code ne peut être
enregistrée avec vos réponses. Il est géré sur une base séparée où il sera uniquement indiqué que vous avez (ou non) finalisé ce questionnaire. Il n’existe pas de
moyen pour faire correspondre votre code d’accès avec vos réponses à ce questionnaire.

La prochaine étape est donc amorcée, restera l’étude des résultats et la définition de la nouvelle convention !
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